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OUVERTURE INSTITUTIONNELLE

- Odile PIÉRART | Présidente du Comité de déontologie du CNOSF 
- David LAPPARTIENT | Président du CNOSF (vidéo) 
- Amélie OUDÉA-CASTÉRA | Ministre des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques (vidéo)

PREMIÈRE PARTIE - ÉTAT DES LIEUX

- Bernard STIRN | Ancien président du Comité de déontologie du CNOSF, Secrétaire 
perpétuel de l’Académie des sciences morales et politiques : présentation de la Charte 
d’éthique et de déontologie du sport français 
- François BESSON | Membre du Comité de déontologie du CNOSF : présentation des 
travaux du Comité
- Marie-George BUFFET | Co-présidente du Comité national pour renforcer l’éthique 
et la vie démocratique dans le sport : présentation du rapport du Comité national pour 
renforcer l’éthique et la vie démocratique dans le sport

SECONDE PARTIE - TABLE RONDE : ÉCHANGES ET PARTAGE 
D’EXPÉRIENCE DES COMITÉS D’ÉTHIQUE FÉDÉRAUX
Quelles sont les difficultés rencontrées par les fédérations lors de la mise en place de leur 
comité d’éthique et les enjeux associés à sa composition ? Quelles sont leurs modalités de 
fonctionnement, leur rôle et leurs missions ? Comment articuler l’action du comité d’éthique 
et le pouvoir disciplinaire de la fédération ? Comment mettre en place un dispositif efficace de 
prévention, de détection et de traitement des conflits d’intérêt ?

MODÉRATEURS 
- Brigitte DEYDIER & Jean-François GUILLOT | Membres du Comité de déontologie 
du CNOSF

PARTICIPANTS
- Bernard FOUCHER | Président du Comité fédéral d’éthique et de déontologie du 
rugby français
- Franck LATTY | Président du Comité d’éthique de déontologie, de prévention et de 
traitement des conflits d’intérêts de la Fédération française de tennis
- Patrice MARTIN | Président de la Fédération française de ski nautique et wakeboard
- Michel SAMPER | Président du Comité d’éthique et de déontologie de la Fédération 
française d’athlétisme
- Teddy VERMOTE | Président du Comité d’éthique de la Fédération française de surf
- Jean ZOUNGRANA | Président de la Fédération française de canoë kayak et sports 
de pagaie

- Nicolas DESFORGES | Membre du Comité de déontologie du CNOSF : synthèse
- Odile PIÉRART | Présidente du Comité de déontolgie du CNOSF : clôture

PROGRAMME 

CLÔTURE DE L’ÉVÉNEMENT 



PRÉSENTATION DES INTERVENANTS

David LAPPARTIENT

Président du CNOSF et membre du CIO.

Amélie OUDÉA-CASTÉRA

Ministre des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques.

Odile PIÉRART

Présidente du Comité de déontologie du CNOSF 
depuis mai 2023. Odile Piérart est également 
conseillère d’Etat honoraire, membre du Collège de 
déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire et 
fut membre du collège de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique jusqu’en 2023.



PREMIÈRE PARTIE - ÉTAT DES LIEUX

Bernard STIRN

Secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences 
morales et politiques, président de section 
honoraire au Conseil d’Etat et président d’honneur 
du conseil d’administration de l’Opéra national de 
Paris, Bernard Stirn était président du Comité de 
déontologie du CNOSF entre 2020 et 2022.

François BESSON

Conseiller honoraire à la Cour de cassation, François 
Besson est membre du comité de déontologie du 
CNOSF depuis 2018.

Marie-George BUFFET

Ministre de la Jeunesse et des Sports de 1997 à 2002 
et députée de la 4e circonscription de Seine Saint-
Denis en 1997 puis de 2002 à 2022. Marie-George 
Buffet est la co-présidente du Comité national pour 
renforcer l’éthique et la vie démocratique dans le 
sport.



Brigitte DEYDIER - Modératrice

Judokate triple championne du monde (1982, 1984, 
1986) et médaillée d’argent lors des Jeux Olympiques 
de Séoul 1988 (sport de démonstration). Directrice 
technique nationale de 2005 à 2009 et directrice de 
la Ryder Cup 2018. Brigitte Deydier est membre du 
Comité de déontologie du CNOSF depuis 2022.

Jean-François GUILLOT - Modérateur 

Conseiller maître à la Cour des comptes et 
ancien directeur général du Centre national 
pour le développement du sport de 2013 à 2016. 
Jean-François Guillot est membre du Comité de 
déontologie du CNOSF depuis 2019.

Bernard FOUCHER

Président du Comité fédéral d’éthique et de 
déontologie du rugby français et ancien président 
de la Commission d’éthique de l’Union cycliste 
internationale, Bernard Foucher, Conseiller d’Etat 
honoraire, est également membre de la conférence 
des conciliateurs au CNOSF dont il a été le président, 
membre du Comité de l’arbitrage sportif français et 
arbitre au Tribunal arbitral du sport. 

Franck LATTY

Président du Comité d’éthique de déontologie, de 
prévention et de traitement des conflits d’intérêts 
de la Fédération française de tennis, Franck Latty 
est professeur agrégé de droit public à l’Université 
Paris Nanterre, président de la branche française de 
l’International Law Association, arbitre au Tribunal 
arbitral du sport et à la chambre arbitrale du sport 
du CNOSF ainsi que conciliateur (CIRDI, CNOSF).

SECONDE PARTIE - TABLE RONDE : ÉCHANGES ET PARTAGE 
D’EXPÉRIENCE DES COMITÉS D’ÉTHIQUE FÉDÉRAUX



Patrice MARTIN

12 fois champion du monde de ski nautique, président 
de la Fédération française et de la confédération 
européenne de ski nautique et wakeboard. Patrice 
Martin est également administrateur de l’Agence 
nationale du sport et du CNOSF. 

Michel SAMPER

Champion de France du 400 m en 1965 et du 
800  m en 1967, Michel Samper est président du 
Comité d’éthique et de déontologie de la Fédération 
française d’athlétisme ainsi que du groupement des 
internationaux français d’athlétisme. 

Teddy VERMOTE

Docteur en droit, avocat au barreau de Bayonne et 
ancien bâtonnier de l’Ordre des avocats du barreau 
de Bayonne. Teddy Vermote est le président du 
Comité d’éthique de la Fédération française de surf. 

Jean ZOUNGRANA

Président de la Fédération française de canoë 
kayak et sports de pagaie et de l’European Canoe 
Association (ECA). Jean Zoungrana est également 
vice-président du CNOSF en charge du Mieux Vivre 
Ensemble. 



CLÔTURE DE L’ÉVÉNEMENT 

Nicolas DESFORGES

Préfet honoraire et délégué interministériel aux 
grands événements sportifs de 2013 à 2018, Nicolas 
Desforges est membre du comité de déontologie du 
CNOSF depuis 2020. 

Odile PIÉRART

Présidente du Comité de déontologie du CNOSF 
depuis mai 2023. Odile Piérart est également 
conseillère d’Etat honoraire, membre du Collège de 
déontologie des magistrats de l’ordre judiciaire et 
fut membre du collège de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique jusqu’en 2023.
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